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Le Chiffre du Jour

Notre dossier

«Les navires étrangers opè-
rent dans le cadre d’un
accord de pêche précis qui a
déjà défini ces redevances qui
sont régulièrement versées.
S’agissant de la pêche artisa-
nale comorienne, nos
pêcheurs n’ont pas cette habi-
tude de payer des redevances
mais ils devront le faire.
A travers une large batterie de
mesures,
le gouvernement comorien est
entrain de s’approprier le
patrimoine marin».
Dans un long entretien à lire
en pages II et IV, Youssouf Ali
Mohamed, nous dit absolu-
ment tout sur l’évolution du
secteur de la pêche. 

Actualité. Le manque d’un laboratoi-
re d’analyse au sein de l’usine, l’absen-
ce d’une autorité de certification, stan-
dardisation et normalisation des pro-
duits halieutiques, mais également le
carton jaune infligé par Bruxelles aux
bateaux battant pavillons comoriens
sont les principales contraintes à l’origi-
ne du blocage des travaux de l’usine de
pêche créée il y a cinq ans. L’assemblée
nationale vient de demander à la vice-
présidence en charge des Transports de
faire une publication internationale
interdisant et annulant tout pavillon
comorien non délivré par l’Agence
nationale des affaires maritimes.

Lire page III

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES PÊCHES

«Notre gouvernement s’approprie
le patrimoine marin»

PÊCHE INDUSTRIELLE

Zoom sur Comoros national fishing company
1.000 francs
Par unité de puissance motrice
(Cv), c’est le taux de la redevance
annuelle d’une licence de pêche
pour les embarcations motorisées
de pêche artisanale. Ce taux est
fixé à 20 millions de francs pour
les thoniers senneurs étrangers et
à 5 millions pour les locaux. Pour
ce qui est des navires d’appui,
une redevance d’un peu plus de 2
millions de francs est nécessaire
pour les navires étrangers, et de 1
million pour les locaux. Cela,
conformément  au décret n°15-
050 /Pr, publié en avril 2015, por-
tant application de la loi relative
au code des pêches. La collecte
de ces redevances devrait com-
mencer, pour la toute première
fois au niveau local, d'ici fin du tri-
mestre.
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W’E. : Depuis mars 2015, la Direction générale des res-

sources halieutiques a lancé une campagne de sensibi-

lisation des textes réglementant la pêche aux Comores.

On en est à quel stade?

Nous avons adopté la loi portant code de la pêche en 2007,
qui est un cadre global pour réglementer le secteur. Mais
pour travailler il faut des textes d’application qui viennent
préciser les choses qui n’ont pas été développées dans la
loi. Une partie de ces textes est déjà faite mais ce n’est pas
un exercice qu’on finit en un jour. Nous avons déjà rédigé
et adopté un premier lot de textes réglementaires, il fallait
donc sensibiliser les acteurs concernés pour pouvoir mettre
ces textes en œuvre.
Nous sommes en cours de préparation d’un deuxième lot
qui viendra compléter le premier lot d’application déjà adop-
té. Nous avons commencé la sensibilisation. Et, là encore,
ça va prendre du temps. Car il s’agit de nouvelles disposi-
tions, des choses qu’on n’a pas l’habitude voir et dont les
acteurs vont devoir s’y conformer. Pour qu’il n’y ait pas de
problème, pour qu’il y ait de l’harmonie dans l’exercice de
la pêche, il nous faut entrer en discussion avec les acteurs
du secteur de la pêche.

W’E. : Dans les premiers textes d’application, il était

question de redevance d’immatriculation des navires

de pêche. Elle est déjà en application?

Les redevances ou les licences qui devront être payées par
les acteurs opérant dans le secteur de la pêche sont pré-
vues par le code. Mais nous venons de préciser cela enco-
re dans les textes d’application. Au niveau du plan d’action
du gouvernement adopté dernièrement, il est dit que le sec-
teur de la pêche doit apporter sa contribution à travers
ces redevances au budget de l’État. Actuellement, nous
sommes en train de mettre en place les mesures pratiques
permettant d’aller vers la collecte. D’ici la fin du trimestre,
nous devrons commencer la collecte.
La première disposition pratique à prendre, c’est de relan-
cer très prochainement des réunions de sensibilisation
dans l’ensemble des îles. C’est juste un rappel car
au moment de la première campagne de sensibilisation tout
cela a été clairement expliqué. Pour ce qui est de la deuxiè-
me disposition, il faut qu’au niveau du ministère des
Finances il y ait un texte réglementaire qui précise cette
taxe. Il faut ouvrir un compte bancaire spécifique ou indi-
quer un compte qui existe déjà dans lequel nous allons ver-
ser cet argent collecté. L’ensemble de ces mesures est en
cours de préparation.

W’E. : Qui sera concerné par ces redevances?

Les navires étrangers, eux, opèrent dans le cadre d’un
accord de pêche précis qui a déjà défini ces redevances qui
sont régulièrement versées. S’agissant de la pêche artisa-
nale comorienne, c’est là où il y a la nouveauté parce que
nos pêcheurs n’ont pas cette habitude de payer des rede-
vances.
C’est-à-dire que le gouvernement s’approprie à travers ces

mesures, le patrimoine marin. Les pêcheurs seront appelés
à payer. La redevance est fixée en fonction de la puissance
du moteur. Ce qui veut dire que ce sont seulement les
embarcations motorisées qui sont concernées. Pour ce qui
est des pirogues artisanales, les propriétaires sont appelés
à s’enregistrer même s’ils ne vont pas payer. Il est néces-
saire, en effet, de recenser tous les acteurs opérant dans le
secteur.

W’E. : Le nombre des personnes évoluant dans le sec-

teur de la pêche aux Comores...

On est à peu près à huit mille cinq cent pêcheurs. Mais si

l’on tient compte des autres activités au tour du secteur- car
il y a le secteur privé, les femmes revendeuses, etc., on
estime à trente deux mille les personnes qui vivent du sec-
teur de la pêche.

W’E. : En 2015, les Comores avaient reçu un avertisse-

ment de la part de la Commission européenne et ris-

quaient d’être recensées dans la liste des pays non

coopératifs en matière de lutte contre la pêche illicite.

Comment les choses ont-elles évolué depuis?

Effectivement elle avait considéré que les Comores n’a-
vaient pas les capacités de faire le suivi des navires qui bat-
tent pavillon comorien et qui opèrent à l’extérieur du pays.
Parmi ces bateaux, nous avons des navires marchands,
mais aussi des navires de pêche. On évalue à une quinzai-
ne de bateaux de pêche inscrits dans le registre du pavillon
national.
La partie européenne considère que comme nous sommes
un État de pavillon, nous devrions remplir les obligations
d’un tel État. Cela consiste à faire le suivi de ces bateaux,
savoir qui en sont les propriétaires, où est-ce qu’ils opèrent
et qu’est ce qu’on fait de la production des ses bateaux et
à veiller à l’application de notre réglementation par ces
bateaux. Elle a considéré que nous n’avons pas les
moyens d’assurer ce suivi. D’où le carton jaune sous forme
d’avertissement pour attirer l’attention des autorités como-
riennes tenues de faire en sorte que ces bateaux respec-
tent la législation nationale et internationale.

W’E. : Donc, qu’est-ce qui est fait depuis?

Des dispositions sont prises au niveau national. La ques-
tion du pavillon n’est pas exclusive à notre ministère. Elle
doit être traitée à la fois par le ministère en charge de la
Pêche mais aussi des Transports. Une commission mixte,
pêche et transport, a été mise en place. Et une feuille de
route est établie qui doit nous amener vers la conformité.
Nous avons répertorié les failles, et les questions qui pré-
occupent l’Union européenne et qui nous préoccupent,
nous, aujourd’hui.
Lundi 30 janvier dernier, l’assemblée nationale nous a
convoqués pour, justement, s’enquérir de l’état d’avance-
ment de nos travaux. Le dossier est en bonne voie. Notre
ministère a déjà saisi le ministre des Transports. Une liste
des bateaux incriminés nous a été communiquée. Et un
courrier a déjà été adressé officiellement aux armateurs
concernés pour les rappeler de la nécessité de se confor-
mer aux exigences de notre législation. Nous avons
un délai très réduit et si d’ici là ces bateaux ne s’alignent
pas, ils seront délistés du registre du pavillon comorien. Et
je pense que là une solution sera trouvée par rapport à ce
que l’Union européenne demande à la partie comorienne.

Youssouf Ali Mohamed, DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES PÊCHES : 

«Nous faisons tout pour palier nos faiblesses 
et prendre toute notre place dans notre région»

«Notre principale faiblesse se situe au
niveau du contrôle des activités de pèche dans la
région. Il est vrai qu’au moment où l’on vend
un potentiel de capture, au moment où les arma-
teurs viennent prendre les licences, nous devrions
être capables de faire le suivi de ces bateaux. La
meilleure façon de pouvoir le faire, c’est d’avoir un

port de débarquement puisque la logique voudrait
que ces bateaux qui viennent opérer dans nos eaux
débarquent chez nous, transforment chez nous et
exportent un produit fini. Le manque de ces ports
constitue une faiblesse, il est vrai. Mais nous avons
trouvé un moyen pour pallier à cela».

Entretien.

«Tous les poissons pêchés dans l’Océan
indien sont débarqués dans deux ports
connus aux Seychelles, éventuellement à
Maurice et, quelques fois, à Madagascar.
Au niveau de ces ports, une organisation
régionale dont nous sommes membre,
dispose de ses inspecteurs qui assurent
le débarquement et la comptabilité de
chaque pays. Ce qui nous permet d’avoir
une situation générale.
Par ailleurs, nous avons un système de
suivi des bateaux par satellite qui nous per-
met de suivre les mouvements des bateaux
qui ont pris des licences aux Comores et
qui entrent dans nos eaux».

Lire la suite en page IV

Mep watwaneco 03-02-2017_MEP 1557 1-DER.qxd  03/02/2017  05:57  Page 2



Watwan’ Eco’. L’hebdomadaire de l ’économie comorienne - Page I I I

“Watwan’ Eco’” est un suppplément hebdomadaire du quotidien Al-watwan. Ne peut être vendu séparément

Notre dossier

Qu’est ce qui s’est passé avec la
société Hairu qui assurait jusqu’i-
ci la gestion de la société nationa-
le de pêche?
Comoros national fishing company
est une société privée avec des
capitaux nationaux et internatio-
naux. Quand cette société a été
créée, le Conseil d’administration a

fait un appel d’offres et a sélectionné une société sri-lankaise,
qui s’appelle Hairu pour la construction et la mise en place d’un
plan de management du début de la production. Cette entrepri-
se a pu amener la construction de l’usine à 80%, mais la pro-
duction n’arrivait pas à décoller comme souhaité.
Mais il y a eu aussi un grand problème concernant l’envelop-
pe de financement. Celle-ci était allée jusqu’à 32 millions de
dollars au lieu des 20 millions de dollars initialement prévu. Ce
qui a amené le conseil administration, au sein duquel les
Comores sont représentées par le président de la chambre de
Commerce et un représentant du ministère de la pêche, à dili-
genter un audit. Et il a été constaté que Hairu a géré les fonds
mis à sa disposition de manière douteuse et illégale. C’est ainsi
que le conseil d’administration a décidé de recruter, non pas
une société, mais un président directeur général pour gérer la
société Il va travailler avec le directeur général qui est là,
un Comorien. 

Pourquoi le groupe parlementaire Haki s’est intéressé à ce
dossier?
Il s’agit quand même d’un investissement de dizaines de
millions de dollars. L’immobilisme de nos autorités sur le sujet

allait entacher nos relations avec nos amis arabes. Et une telle
situation risque de mettre fin à toutes les initiatives de nos par-
tenaires bilatéraux et multilatéraux.
Cette menace a été sentie par le Conseiller économique de
l’ambassade des Comores au Qatar, Ahmed Youssouf Abdou.
C’est ainsi qu’il m’a saisi, en tant que président du Groupe par-
lementaire Haki. Et à chaque session parlementaire, depuis
mon élection, je n’ai eu de cesse d’interpeller les différents gou-
vernements et par voie de courrier, le ministre de la pêche, sur
le cas de la société nationale de pêche.

Qu’avez-vous appris de vos auditions avec le gouverne-
ment à propos du laboratoire d’analyse de contrôle de qua-
lité?
Dans un premier temps, l’Institut national de recherche pour l’a-
griculture, la pêche et l’environnement utilisera le laboratoire
situé à l’intérieur de l’usine de pèche à Vwadju, avec l’accord de
l’organisation internationale des pêches et d’exploration des
produits halieutiques.
Mais dans les mois à venir, je l’espère, l’Union des Comores va
se doter de son propre laboratoire pluridisciplinaire en matière
de contrôle de qualité des alitements. Une enveloppe de 420
milles dollars devait être décaissée depuis le mois de décembre
2015, mais nous avons raté ce rendez-vous. Le ministère de
l’Economie est chargé d’agir le plus vite possible afin de rattra-
per ces fonds. Si d’ici le mois de mars prochain, les Comores
ne présentent pas une demande d’accès à cette enveloppe
réservée justement à la mise en place de ce labo, cet argent
sera gelé.

Propos recueillis  par Ks

Société Comoros national fishing company :

Pourquoi ça bloque…

Profil de l’usine
• Comoros National Fishing Company (Cnfc) est
une usine à capitaux étrangers dont l’Etat comorien
détient 8,51% et 3,13% détenus par la Chambre de
Commerce des Comores pour des particuliers
comoriens. 
• L’enveloppe initiale d’investissement était de 22
millions de dollars, soit 8,8 milliards de francs. 
• Les investisseurs avaient choisi l’entreprise sri-
lankaise Hairu pour la réalisation et le management
de l’entreprise. 
• La société Sri-lankaise n’aurait pas atteint les
objectifs définis et aurait explosé l’enveloppe
jusqu’à 32 millions de dollars, soit 12,8 milliards de
francs. Le Conseil d’administration de la Cnfc a
donc lancé un appel d’offres international. A l’issue
de ce processus, une équipe est recrutée. Elle est
chapeautée par Jean-Vincent Chantreau, qui est
président directeur général de la société nationale.
• Cette usine emploie actuellement, conformément
à la législation comorienne, 125 employés como-
riens. Sa capacité de recrutement d’emplois directs
est de 3000 emplois. 
•La capacité de production de l’usine est de 22 ton-
nes par jour. La capacité de consommation locale
est de 2,5 tonnes par jours. 
•L’objectif visé, c’est de transformer et exporter les
90% de la production 
• En novembre 2014, lors du transfert des capitaux,
des centaines de bateaux avaient déjà été cons-
truits
(300 bateaux de 6 mètres, 36 bateaux de 9 mètres
et 10 bateaux de 18 mètres). Une dizaine de peti-
tes unités de  stockage avaient été également
mises en place dans neuf localités côtières à
Ngazidja (Ikoni, Itsandra, Salimani, Bangwa-
Hambu, Hantsambu, Shindini, Hahaya, Djomani,
Mitsamihuli). La société devait travailler en collabo-
ration avec les coopératives des pécheurs de ces
neuf villages.

C
inq ans après sa création et deux ans
après le transfert des comptes de la
Société aux actionnaires par le Comité
arabe chargé du suivi de la conférence de
Doha en faveur des Comores de mars
2010, les parlementaires ont annoncé le

lancement, dès ce mois de février, des activités de cette
usine, sise à Vwadju, à Ngazidja.
Le 24 janvier dernier, le groupe parlementaire «Haki» a fait
part des conclusions des investigations qu’il a menées pour
connaitre les causes du blocage quant à l’ouverture de la
Société nationale de pêche. C’est le fruit de longs échan-
ges entre les députés, les responsables de la société natio-
nale, et les autorités. 
Selon le président de ce groupe, Mmadi Hassani Oumouri,
après plusieurs rencontres, le gouvernement se serait
engagé à résoudre, dans un délai bref, les litiges qui ont
jusqu’à ce jour fait retarder le lancement de l’unité de pro-
duction. Une usine censée produire notamment du poisson
conservé, séché, congelé et de l’huile à base de poisson,
ainsi que de la farine de poisson qui sera vendue sous
forme de provende. Avec des milliers d’emplois directs et
indirects à la clé. 

Dans un rapport de six pages, le groupe parlementaire
mentionne de trois principaux points à l’origine du blocage
de ce projet. Parmi ces contraintes, le manque d’un labora-
toire d’analyse de contrôle qualité certifié, l’absence d’une
autorité de certification, standardisation et normalisation
des produits halieutiques. Mais également,  le carton jaune

infligé par Bruxelles aux bateaux battant
pavillon comorien. Début 2015, douze
d’entre eux ont été pris en flagrant délit de
pêche illicite par la Commission euro-
péenne. La Commission européenne
avait émis un premier niveau d’avertisse-
ment dans le cadre de sa lutte contre la
pêche illégale. L’archipel se voit reproché
d’avoir, en partie, délégué la gestion de
son fichier de la flotte de pêche à une
société privée offshore. Il risque d’être
inscrit dans la liste des pays «non coopé-
ratifs» en matière de lutte contre la pêche
illicite. «Ces trois points  constituaient un
blocage net de la production, du démarra-
ge même de l’usine», soutiennent les
députés dans leur rapport. 

Entre autres initiatives afin de débloquer la situation,
l’Assemblée nationale a saisi la vice-présidence en charge
des Transports pour qu’elle fasse une publication internatio-
nale interdisant et annulant tout pavillon comorien non déli-
vré par l’agence nationale des affaires maritimes.
Ks

Parmi les contraintes, le manque d’un laboratoire d’a-
nalyse de contrôle qualité certifié et d’une autorité de
certification, standardisation et normalisation des pro-
duits halieutiques. Mais également, le carton jaune
infligé par Bruxelles aux bateaux battant pavillon

comorien. L’assemblée nationale a saisi la vice-prési-
dence en charge des Transports pour qu’elle fasse
une publication internationale interdisant et annulant
tout pavillon comorien non délivré par l’agence natio-
nale des affaires maritimes.

Par

Kamardine Soulé

3 questions au député Oumouri Mmadi Hassani,
président du groupe parlementaire Haki

Zone de débarquement sur le site de
la Comoros national fishing company
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«Nous faisons tout pour palier nos faiblesses et....»
W’E. : On constate que c’est la gestion offshore de

notre pavillon qui est le véritable problème. Qui gère

aujourd’hui, ce registre de la flotte battant pavillon

comorien?

C’est au niveau du ministère de la Pêche et, dans sa globa-
lité, par le ministère des Transports. Je ne voudrais
pas rentré en détail sur la question du pavillon, car elle
ne relève pas de nous, spécialement. A ma connaissance,
le gouvernement a pris des dispositions pour transposer le
pouvoir de délivrance des licences, qui s’exerçait à l’exté-
rieur du pays. Et cela se fait actuellement à Moroni. Une
nouvelle agence a été créée, et c’est cette «Agence natio-
nale des affaires maritimes» qui a ce pouvoir
de délivrer des licences.

W’E. : Lors de vos échanges avec les parlementaires, il

était aussi question des accords de pêche.

A-t-on  parlé d’un renouvellent de l’accord entre les

Comores et l’Union européenne?

C’est une politique internationale en matière de pêche
appliquée dans le monde entier et qui peut aussi se faire
entre pays aussi si le besoin se manifeste. Cette politique,
encouragée par le droit de la mer, veut que si un pays a des
potentialités en matière de pêche et que ces capacités
nationales ne peuvent pas exploiter la totalité de ces res-
sources, il y ait cette possibilité de céder le reliquat à d’au-
tres pays qui sont demandeurs. 
Il se trouve que l’Europe a une surcapacité technique en
matière de bateaux, mais des potentialités en ressources
marines limitées. Elle fait recours à des accords de pêche
dans le monde entier. Il faut noter, également, que les
accords de pêche ne datent pas d’aujourd’hui. Ils ont
signés depuis les années quatre-vingt et ils sont renouve-
lés tous les trois, quatre ou cinq ans.

W’E. : Parlons de l’accord des Comores…

Le nouveau protocole de pêche Ue et l’Union des Comores
a été négocié en mars 2016 à l’île Maurice. Mais ce proto-
cole ne pouvait pas entrer en vigueur avant que les procé-
dures de ratification ne soient pas accomplies. Pour la par-
tie européenne, le protocole négocié doit passer par le
Parlement européen et, en ce qui nous concerne, il doit
passer en conseil de ministres pour validation. Le protocole
a pris un retard, car c’est au début de ce mois qu’il est
passé en conseil et le gouvernement a autorisé sa mise en
application sous condition. Le conseil a exhorté le secréta-
riat général du gouvernement à entrer en contact avec l’é-
quipe technique du ministère de la pêche pour commencer
à étudier comment on peut améliorer les retombées de cet
accord, dans l’avenir.

W’E. : On en est à combien de navires autorisés?

Nous étions à cinquante. Là nous sommes à
quarante bateaux autorisés à pêcher dans nos eaux terri-
toriales. S’agissant des licences, nous avons doublé le prix
et nous sommes passés de quatre mille euros l’unité à huit
mille. Il faut noter que la contrepartie des accords
de pêche a deux dimensions financières : Il y a la redevan-
ce payée par les armateurs et la contrepartie elle-même
payée par l’Ue avant même que les bateaux viennent. Elle
avoisinait les 400 millions de francs annuels, désormais
elle est 500 millions. Celle des armateurs est payée, pro-
gressivement, au moment où ils demandent la licence.
Elles constituent les retombées globales des accords de
pêche.

W’E. : De combien est la durée du nouvel accord?

Cinq ans. Cela a fait l’objet d’un débat. Mais deux choses
nous ont poussés à retenir cette durée de cinq ans. Il y
avait un souci d’harmonisation des accords au
niveau régional et international de la part de l’Union euro-
péenne, au moment elle veut négocier. Car d’habitude
quand ils négocient, ils aiment faire le tour des pays
pour négocier en même temps. De notre côté, il y avait le

souci d’avoir un financement dans la durée. Car le finance-
ment est inscrit dans le budget de l’État. 

W’E. : Les Comores n’ont pas cette capacité technique

de contrôler les prises de poissons dans ses eaux. Ne

risquons-nous pas de toujours sous-estimer notre

offre?

C’est là où se situent les faiblesses du pays. Il est vrai qu’au
moment où l’on vend un potentiel de capture, au moment
où les armateurs viennent prendre les licences, nous
devrions être capables de faire le suivi de ces bateaux. La
meilleure façon de pouvoir le faire, c’est d’avoir un port
de débarquement. Car la logique voudrait que ces
bateaux qui viennent opérer dans nos eaux
débarquent chez nous, transforment chez nous. Eux,
devraient exporter un produit fini. Le manque de ces ports
constitue une faiblesse, il est vrai.

W’E. : Tout se fait sans contrôle, si je vous suis bien?

Non, nous avons trouvé un moyen pour pallier à cela. Les
Comores ont adhéré à une organisation régionale de ges-
tion de pêche, la Commission des thons de l’Océan indien
qui assure le suivi et la gestion du stock de thon au
niveau régional. Tous les poissons pêchés dans l’Océan
indien sont débarqués dans deux ports connus aux
Seychelles, éventuellement à Maurice et, quelques fois, à
Madagascar. Au niveau de ces ports, l’organisation dispo-
sent de ses inspecteurs qui assurent le débarquement et la
comptabilité de chaque pays. Ce qui nous permet d’avoir
une situation générale.
Par ailleurs, nous avons, depuis sept ans, un système de
suivi des bateaux par satellite qui nous permet de suivre les
mouvements de tous les bateaux qui ont pris des licences
aux Comores et qui entrent dans nos eaux. En fonction de
la position et des mouvements de ces bateaux, nous som-
mes en mesure de savoir si un bateau est en train
de pêcher ou s’il est au repos. Ensuite nous confrontons
nos propres données avec celles mises à disposition au
niveau régional pour pouvoir avoir une idée des captures et
disposer des arguments au moment des négociations.

W’E. : A combien s’élève le nombre de bateaux qui

ont déjà pris une licence?

Depuis que la piraterie a commencé au niveau de l’Océan
indien, cela fait dix ans déjà, la flotte européenne
s’est considérablement réduite car ils considèrent qu’il y a
un risque dans la région. Tous les bateaux de petite taille,
censés opérer tout près des côtes, viennent, désormais,
très peu. Ce qui veut dire que sur un potentiel de quarante
bateaux que nous négocions, nous avons une moyenne de
vingt à vingt-deux qui viennent annuellement pour deman-
der des licences. Ce qui veut dire que nous vendons un
potentiel de quarante, mais la demande effective se
situe véritablement au tour de cinquante pour cent. Mais
cela n’impacte pas dans l’enveloppe négociée avec l’Ue. 
Ce sont des versements effectués à chaque début d’année,
que les armateurs viennent ou non. A part cette contrepar-
tie versée par l’Union européenne liée à la possibilité d’ac-
cès que nous donnons aux bateaux, la
partie européenne débloque une autre enveloppe desti-
née à l’appui sectoriel. 

W’E. : Des problèmes de certification auraient retardé

l’ouverture de la société nationale de pêche. Qu’en est-

il exactement?

En fait, le processus d’exportation exige un certain nombre
de choses de la part du pays exportateur. A part le fait de
disposer de la quantité à exporter, il faut qu’on ait une auto-
rité sanitaire compétente, agréée et reconnue par le mar-
ché international. Deuxième condition, il faut qu’il y ait un
laboratoire officiel agréé, pour faire les analyses requises.
Ces deux questions incombent au ministère de la pêche et
de l’agriculture. Nous disposons, certes, de l’Institut natio-
nal de recherche pour l’agriculture, la pêche et l’environne-
ment (Inrape) mais il n’est pas équipé de labos agréés.
Des négociations sont en cours entre notre ministère, la
société nationale de pêche et des partenaires financiers
pour que nous puissions disposer, dans les
meilleurs délais, de ce laboratoire.
S’agissant de l’autorité compétente de certification, depuis
que nous avons initié ce projet de société de pêche – un
projet initié par notre ministère même si les partenaires
financiers viennent d’ailleurs – nous savions que ce problè-
me de certification allait se poser. Nous avons donc, depuis
2012, lancé le processus de mise en place de l’autorité de
certification. Une feuille de route est mise sur pied pour la
création de cet organe. A la date d’aujourd’hui, je peux vous
rassurer que plus 80 pour cent des actions retenues dans
cette feuille de route ont été exécutées. Les quelques
actions qui restaient sont en cours de mise en œuvre. La
phase qui nous reste actuellement, c’est faire la demande
aux marchés importateurs pour qu’ils viennent nous éva-
luer. La demande sera adressée, bientôt,
aux institutions spécialisées pour qu’elles viennent le faire
et voir si nous avons bien rempli les exigences requises.
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Suite de la page 2

«Exporter exige de disposer de la quan-
tité à exporter, d’une autorité
sanitaire compétente, agréée et recon-
nue par le marché international, d’avoir
un laboratoire officiel agréé. Nous dispo-
sons, certes, de l’Institut national de
recherches pour l’environnement, l’agri-
culture et la pêche (Inrap) mais il n’est
pas équipé de labos agréés.
Actuellement, des efforts sont menés
pour que nous puissions disposer, dans
les meilleurs délais, de ce laboratoire».

Auditions des acteurs du secteur
de la pêche par des parlemantaires
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